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Resolution no 39/ 2005

OBJET : DIALOGUE SUR LA SOCIETE DE GESTION DES DECHETS

NUCLEAIRES

PROPOSEUR : Tobie Aubichon, Chef, Premiere Nation d' English River ( Sask.) 

COPROPOSEUR : Jean -Charles Pi6tacho, Chef, Conseil des Innus d' Ekuauatshit

Qu6.) 

DECISION : Adoptee ( cf. resolution no 20/ 2005 : RESOLUTIONS EN SUSPENS) 

ATTENDU QUE les Premieres Nations s' inquibtent des repercussions de I' industrie nucl6aire sur les
gens et 1' environnement, soit de 1' exploitation de (' uranium jusqu' a la gestion des d6chets de

combustible nucl6aire; 

ATTENDU QUE I' Assembl6e des Premieres Nations participe depuis juillet 2004 a un dialogue sur la
gestion des d6chets de combustible nucl6aire avec les Premieres Nations, dans I' optique de les
sensibiliser, de favoriser I' acquisition de capacit6s de base et de stimuler et coordonner des
discussions; 

ATTENDU QUE les difficult6s et les pr6occupations soulev6es par les Premieres Nations au cours
du dialogue touchent la consultation, les protocoles, le b6n6volat, les politiques 6nerg6tiques, la

r6duction des d6chets, le savoir ancestral, le racisme environnemental, les droits ancestraux et issus
de trait6, les pouvoirs d6cisionnels, les capacit6s et les ressources, les d6chets radioactifs de faible
et de moyenne activit6, le transport des d6chets de combustible nucl6aire et (' importation des

d6chets au Canada; 

cell ifiee d' ungvr6solution adoptee le 7 juillet 2005 a Yellowknife (T. N.- O.). 

Phil Fontain%, Chef national 39- 2005
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ATTENDU QUE la responsabilite de la Societe de gestion des dechets nucleaires ( SGDN), qui

regroupe actuellement des centrales nucleaires, de faire des propositions sur la gestion des dechets
de combustible nucleaire la place en conflit d' interets; 

ATTENDU QUE la SGDN a publie son projet de rapport definitif le 24 mai 2005, et que, d' ici au

15 novembre 2005, elle proposait de recommander au gouvernement federal la gestion permanente

des dechets de combustible nucleaire; 

ATTENDU QUE la SGDN concentre son attention sur quatre provinces, soit le Nouveau - Brunswick, 

le Quebec, I' Ontario et la Saskatchewan, pour la mise en oeuvre de la recommandation proposee; 

ATTENDU QUE la SGDN a fixe un echeancier de trois mois pour le depot de commentaires sur le

projet de rapport definitif, y compris la recommandation proposee sur 1' entreposage permanent des
dechets de combustible nucleaire; 

ATTENDU QUE les activites de I' APN entourant le dialogue sur les dechets radioactifs et les activites
de la SGDN et de Ressources naturelles Canada ( RNCan) menees jusqu' a present ne constituent en
rien une consultation complete et valable aupres des Premieres Nations; 

POUR CES MOTIFS, I' APN cherchera a faire modifier la Loi sur les dechets de combustible nucleaire
pour que soit repoussee du 15 novembre 2005 au 15 novembre 2006 la date limite pour le depot

d' une recommandation sur la gestion a long terme des dechets de combustible nucleaire, et la SGDN
et RNCan seront presses de mener des consultations productives et completes aupres des
Premieres Nations, de fournir les fonds necessaires au renforcement des capacites, et de veiller a ce
que des echeanciers raisonnables permettent la discussion et une participation adequate au

processus decisionnel; 

POUR CES MOTIFS, la SGDN et RNCan seront presses d' approfondir la recherche et de soutenir
les travaux de recherche effectues par les Premieres Nations sur la gestion permanente des dechets
radioactifs, surtout en ce qui concerne les sujets de preoccupation des Premieres Nations, 

notamment les repercussions eventuelles sur les reservoirs souterrains a risque; 

POUR CES MOTIFS, la SGDN sera pressee de presenter, dans son rapport definitif, des plans pour

la surveillance des centrales nucleaires, la prise de mesures pour contrer les repercussions des

activites de I' industrie nucleaire sur la sante et I' adoption de mesures d' urgence, y compris des
ressources accordees aux Premieres Nations pour reagir a d' eventuels catastrophes nucleaires; 

POUR CES MOTIFS, le gouvernement du Canada sera presse de developper des sources d' energie
pour remplacer les reacteurs nucleaires. 

C77certiftee d' une resolution adoptee le 7 juillet 2005 a Yellowknife (T.N.- O.). 

Phil Fontaine, Chef national 39- 2005
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